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PETITES VILLES DE DEMAIN 
CONVENTION CADRE 

Valant opération de revitalisation du territoire (ORT) pour la Communauté 
de communes Armagnac Adour 

et les communes de Riscle et Aignan
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ORT CCAA | CONVENTION CADRE 
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PREAMBULE 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION CADRE 
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PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 
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LE PETR PAYS DU VAL D’ADOUR 
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SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC 

Dynamiques démographiques et habitat 
 Dynamiques démographiques 

 Une population intercommunale plutôt stable après le déclin des années 60/70 
 Riscle et Aignan constituent les deux pôles démographiques du territoire 
 Une population âgée, vieillissante 
 Une forte proportion de retraités  
 Une fragilisation des ménages 
 Une baisse tendancielle de la taille des ménages 

 Logement et habitat 
 Le logement individuel pur domine le secteur de la construction de logements neufs 
 Des menaces importantes sur l’état du parc existant 
 Une vacance concentrée sur les centres de Riscle et Aignan 

 

Économie 
 Tissu économique 

 Un tissu économique local marqué par une dominance des emplois dans le tertiaire (qui s’accroit) suivi 
par l’agriculture (qui décroit) et l’industrie (qui s’accroit) 

 Un tissu de TPE et de PME dynamique, marqué par une petite taille des entreprises 
 La transmission d’entreprises, un enjeu pour le territoire 
 Une activité agricole/viticole encore très présente mais en baisse 

Commerce de proximité 
 Un contexte difficile et en pleine évolution à prendre en compte 
 4 fonctions sont indispensables au bon fonctionnement du commerce en centre-ville 
 Un niveau d’activité par EPCI très modeste comparé aux territoires voisins 
 Des polarités incontournables avec une offre commerciale qui présente des niveaux différents 
 Des points d’appuis et des éléments de fragilité communs 
 Une fréquentation du centre-ville en perte de vitesse 
 Une baisse du niveau d’activité (2021/2019) très importante 
 Des flux d’achat qui montrent une forte progression de la part de marché de la vente en ligne et des 

circuits courts sur les produits non alimentaires 
 Des destinations d’évasion commerciale très importantes 
 Des centre-villes avec image perçue plutôt négative, deux axes forts d’améliorations!: le décalage entre 

l’identité et l’image perçue et la diversité de l’offre, prix et animation 

Emploi 
 Un territoire qui dispose de plus d’emplois que d’actifs résidents 
 Des actifs qui chaque année, un peu plus, changent de commune pour se rendre sur leur lieu de travail 

et qui viennent de plus en plus en voiture et en 2 roues au détriment des transports en commun (quand 
ils existent … cf. Aignan) 

Revenus 
 Un territoire où les foyers disposent de revenus modestes, qui proviennent en grande partie des 

pensions et des retraites 
 Un revenu mensuel moyen plus faible que dans le département (-13%) et la région (-18%) 
 Un taux de pauvreté dans la CCBVG plus important que dans le département 

Tourisme 
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 L’office de tourisme «!cœur sud-ouest, Marciac, Madiran Saint-Mont!» est structuré à l’échelle du Pays 
 Des compétences mobilisées et reconnues pour servir une stratégie 
 Un projet de développement établi et orienté vers le «!slow tourisme!» 
 L’offre de tourisme «!cœur sud-ouest, Marciac, Madiran, Saint Mont!» est structuré à l’échelle du Pays 
 Des compétences mobilisées et reconnues pour servir une stratégie 
 Un projet de développement établi et orienté vers le «!slow tourisme!» 
 L’offre touristique est directement liée au tourisme vert/de loisirs et au tourisme patrimonial 
 La clientèle locale excursionniste constitue une part importante des consommateurs de l’offre 

touristique, culturelle et de loisirs 
 L’offre touristique du territoire s’appuie aussi sur 3 piliers formalisés au sein d’une charte de Pays 

 Numérique 
 Une montée progressive vers le très haut débit 

 

Espaces publics, mobilités et accessibilité 
 Des points de fortes intensités du trafic routier 
 La réouverture de la ligne de fret 
 Peu d’alternatives à l’autosolisme 
 Un réseau de transports limité 
 Aménagements pour les modes actifs!: une fonctionnalité surtout touristique 
 Des aires de covoiturage en développement 
 Un fort taux d’équipement automobile 

 

Équipements & services publics 
 La population est dépendante des polarités principales de Aignan et Riscle 
 Les 2 Maisons France Service (MFS) concentrent l’offre des services publics aux particuliers 
 Une offre de soins de premier recours insatisfaisante à l’échelle de la CCAA qui s’est dégradée entre 

2018 et 2021 (comme dans le Gers et qui pourrait se dégrader encore à l’avenir avec le vieillissement de 
la population et des professionnels de santé) 

 Une organisation, face au vieillissement, actuellement dimensionnée mais qui pourrait prochainement 
être dépassée 

 Un potentiel important de personnes de plus de 75 ans vivant seules et potentiellement concernées 
par des mesures de maintien à domicile face à une absence d’habitat adapté «!pré dépendance!» sur le 
territoire. 

 Sport, loisir et culture!: des équipements, une condition nécessaire pas suffisante 
 Une mutualisation de l’offre et des équipements «!petite enfance, enfance, jeunesse!» et «!scolaire!» à 

l’échelle de la CCAA ooportune 

 Le territoire de la CCAA consomme chaque année 195GWh d’énergie 
 847 ménages sont en précarité énergétique logement ou mobilité soit 27,4% des ménages 
 La production d’énergie renouvelable locale représente 14,6% des consommations du territoire 
 Le territoire de la CCAA émet chaque année 63000 tonnes d’équivalent CO2, soit 9 tonnes équivalent 

CO2 par habitant et par an 
 Les projections climatiques (scénario RCP8.5), le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l’horizon 2071-

2100 
 Les projections climatiques montrent une augmentation du nombre de journées chaudes, du besoin en 

climatisation et une diminution du besoin en chauffage 
 Une baisse de 47% de la consommation est possible 
 Un potentiel global de production d’énergie renouvelable à hauteur de 214GWh (x8,56 la production 

actuelle) 
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DISPOSITIFS & DOCUMENTS APPLICABLES 

REGION OCCITANIE  
· 

o 

o 

o 

o 

· 

o 

PAYS!DU VAL D’ADOUR 
· 

o 

o 

· 

o 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARMAGNAC-ADOUR 
· 

o 

§ 

RISCLE 
· 

o 

o 

AIGNAN 
· 

o 

o 
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ARTICLE 2 – LES AMBITIONS DU TERRITOIRE 

 

· 

· 

 
La cohésion territoriale

la mise en réseau des bourgs-centres.

L’attractivité de ce territoire
de développement économique et d’emplois, en matière d’accessibilité aux services et 

de préservation de la qualité 

transition écologique 

§ 

§ 

§ 
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§ 

§ 
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ARTICLE 3 – LES ENJEUX ET LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

· Habitat, rénovation urbaine et patrimoine 
o 

o 

· Recentrer les commerces, services et équipements structurants (notamment l’offre de soins 
et la prévention santé) en centre-ville ou à proximité, particulièrement autour des espaces 
fédérateurs. 

· Espaces publics, nature et mobilités ; 
· Développer, améliorer et faciliter l’accès pour tous au centre-ville et le confort des 

déplacements et des séjours en son sein. 
o 

o 

o 

o 
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LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

AXE STRATEGIQUE COHESION 
ORIENTATION 1!- AGIR POUR LA QUALITE DE VIE 

 

 

 

 

 

ORIENTATION 2!– AGIR POUR LA PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT ET LA VALORISATION DU 

PATRIMOINE 
 

 

 

AXE STRATEGIQUE ATTRACTIVITE 
ORIENTATION 3!– AGIR POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET L’EMPLOI 

 

 

 

 

 

ORIENTATION 4!– S’APPUYER SUR UN RESEAU DE PARTENAIRES ET DE COMPETENCES 
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ARTICLE 4 – LE PLAN D’ACTION 

4.1 LES ACTIONS

4.2. PROJETS EN MATURATION 
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ARTICLE 5 – MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT EN INGÉNIERIE 

ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

6.1. DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES FINANCEMENTS 

6.2. LE TERRITOIRE SIGNATAIRE 

6.3 L’ÉTAT, LES ETABLISSEMENTS ET OPERATEURS PUBLICS 
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- 

 

6.4. ENGAGEMENTS DE LA REGION 
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6.5. ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

®

®

®

®

®

®
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®

®

®

 

6.6. ENGAGEMENTS DES AUTRES OPERATEURS PUBLICS 
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6-6-1.  LA BANQUE DES TERRITOIRES 

- 

- 

- 

6-6-2. L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER OCCITANIE 

6-6-3. ACTION LOGEMENT 

6.7. MOBILISATION DES CITOYENS ET DES ACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES 
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6.8. MAQUETTE FINANCIERE 

 

ARTICLE 7 – COMPLÉMENTARITÉ ENTRE PETITES VILLES DE 
DEMAIN ET « BOURGS CENTRES OCCITANIE » 

- 

- 

- 

LE COMITE DE PILOTAGE 

ARTICLE 8 – GOUVERNANCE DU PROGRAMME PETITES VILLES 
DE DEMAIN 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

ARTICLE 9 – SUIVI ET ÉVALUATION DU PROGRAMME 
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ARTICLE 10 – RÉSULTATS ATTENDUS DU PROGRAMME 

Indicateur Référence Objectif 

ARTICLE 11 – UTILISATION DES LOGOS 

- 

- 

- 

- 
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ARTICLE 12 – ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE DE LA CONVENTION 
ET PUBLICITÉ 

ARTICLE 13 – ÉVOLUTION ET MISE À JOUR DU PROGRAMME 

ARTICLE 14 – RÉSILIATION DU PROGRAMME 

ARTICLE 15 – TRAITEMENT DES LITIGES 
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ANNEXES  
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Dans la CCAA, les emplois en 2018 sont répartis de la façon suivante : tertiaire 57.1% (Dept 71.1%) ;  

Agriculture 20.4% (Dept 11.5%) ; construction 3.7% (Dept 6.4%) ; industrie 18.8% (Dept 11.1%). 

Cette structuration est atypique comparée à celle du Gers. 

 Agriculture Construction Industrie Tertiaire 

 CCAA GERS CCAA GERS CCAA GERS CCAA GERS 

2018 20.4% 11.5% 3.7% 6.4% 18.8% 11.1% 57.1% 71.1% 

2013 27.7% 13.1% 6.1% 7.6% 17.4% 10.9% 48.8% 68.3% 

2008 23.5% 14.0% 4.7% 8.1% 15.8% 11.1% 55.9% 66.9% 

Variations 2008/2018 

 

Le diagnostic du Plui fait apparaître des concurrences économiques exogènes fortes (CA d’Aire dur Adour, Nogaro …) 

 

En 2019, 596 établissements sont présents sur le territoire de la CCAA. Le pourcentage des salariés est réparti de la 

façon suivante : 78.2% ne comptent aucun salarié ou un effectif inconnu ; 17.4% comptent entre 1 et 9 salariés ; 2.0% 

entre 10 et 19 ; 1% entre 20 et 49 ; 0.5% entre 50 et 99, 0.7% entre 100 et 249. Cette répartition est cohérente avec 

celle du département du Gers.  

 

Sur le territoire, plus de 46.3% des chefs d’entreprises, toutes filières confondues, ont plus de 55 ans (40.6% dans le 

Gers et 33.3% en Occitanie). Riscle 40.5%, Aignan 50.90%. 

De façon globale, la dynamique du maintien et du renouvellement des entreprises est donc un enjeu principal de 

l’économie locale pour les années à venir.  

D’après la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Gers (CMA), au 1er aout 2022, sur le territoire de la CCAA on compte 

(inscrits à la CMA) : 

 Etablissements Actifs Alimentation Bâtiment Fabrication Services NBE NBS 

CCAA 207 427 12% 36% 14% 38%    

RISCLE 69 155 12% 28% 10% 51% 18 26% 47 

AIGNAN 27 71 15% 30% 11% 44% 9 33% 38 

NBE : nombre potentiel d’établissements en transmission dans les 10 prochaines années (âgées de 55 ans et plus). NBS : 

nombre de salariés concernés par la transmission.  

 

Entre 2000 et 2010 on observe une baisse de 17% des exploitations agricoles et de 9% de la superficie agricole utilisée 

(en hectares). La réduction des exploitations a entraîné une diminution du travail (en unité de travail annuel) de -19% 

(moins importante que dans le Gers ou l’Occitanie). 
 

Un territoire spatialement impacté par l’agriculture (surface cultivée / surface CCAA) 

Les orientations agricoles des communes sur le territoire (RGA 2010) : 

- Très majoritairement (19) tournées vers la polyculture et le polyélevage ; 

- Quelques communes (3) vers la viticulture ; 

- 2 communes l’une sur les céréales et oléoprotéagineux, l’autre les cultures générales 

Pour la vigne, l’appellation St Mont est très majoritaire (18 communes) suivie des appellations Armagnac / Floc 
Gascogne / Côtes-de-Gascogne et Madiran / Pacherenc qui elles se retrouvent sur 3 ou 4 communes chacune. 
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 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 
Apport tu tourisme dans le CA/ taux de touristicité  Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Moyenne 14% 6% 21% 9% 

Médiane 10% 2% 20% 5% 

 

 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 
Influence du marché sur l’activité  Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Positive 36% 6% 50% 46% 

Négative 9% 11% 25% 8% 

Sans influence 54% 83% 25% 46% 

 

  

 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 
Dans les 3 à 5 ans à venir, envisagez-vous 

de : 
Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Poursuivre l’activité 9 15 8 24 

Diversifier 2 5 1 6 

Changer de local 1 0 1 1 

Créer un point de vente 

supplémentaire 
0 0 1 3 

Arrêter l’activité 1 à 4 

Boulangerie, 

Fleuriste ; 

Hôtel-

Restaurant 

Café/Tabac/Bar 

du commerce 

 

3 

Coiffeur ; 

Fleuriste ; 

Agence 

immobilière 

 

 

 

2 

Artisanat (tissu 

ameublement) ; 

Restaurant 

 

 

 

 

5 

Boulangerie ; 

Boucherie ; 

Esthétique ; 

Tabac-Pêche-

Chasse ; 

Café Bar-

Chambre d’hôte 

 

- 

o 

o 

- 

o 

▪ 

- 

o 

o 

o 
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o 

o 

 

 CC Armagnac Adour 

 Aignan Riscle 

Part de marché de la vente en ligne des ménages de la ZC  

sur les produits non alimentaires 

3M€ soit 15%  
De la dépense non alimentaire 

2014/2020 : en forte augmentation 

sauf hifi, sport, parfumerie 

Part de marché « marché circuit court » sur la ZC 2M€ soit 10%  
De la dépense non alimentaire 

2014/2020 : en forte augmentation 

sauf pain, pâtisserie fraiche 

 

(2020) CC Armagnac Adour 

 Aignan Riscle 

Evasion produits alimentaires 78% 

4.8M€ 

49% 

11.2M€ 

Nogaro 2.3M€ 

Eauze 

0.6M€ 

Air/Adour 

9.8M€ 

VEL 

0.4M€ 

Evasion produits non alimentaires 99% 

5.3M€ 

85% 

17.2M€ 

Nogaro 

1.5M€ 

Auch 

1.2M€ 

 

Air/Adour 

9.5M€ 

Mont de Marsan 

3.2M€ 

Vente en ligne = VEL 
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 CC Armagnac Adour 
 : Aignan Riscle 

Occurrences positives 41% 9% 

Occurrences négatives 55% 88% 

Occurrences neutres 4% 3% 

Solde d’opinion -14 -79 

 

 CC Armagnac Adour 
  Aignan Riscle 

Points d’appuis Un cadre de vie à valoriser et mettre en 

avant pour renforcer l’attractivité du 
centre 

La richesse du tissu associatif socle 

permettant de renforcer l’identité et 
les liens entre le centre et le territoire 

Une image de centre-bourg à conforter 

sur les atouts « verts/nature » du 

territoire 

La richesse du tissu associatif, la 

culture et les patrimoines locaux 

Eléments de 

fragilité 

Axe d’amélioration sur la diversité de l’offre,  
les prix et l’animation de l’offre commerciale 

Un décalage entre l’identité et l’image perçue 

Propreté, rénovation, organisation du 

stationnement et de la circulation sur la 

place 

Qualité des aménagements urbains, 

accessibilité, stationnement et 

circulation pénalisent le centre-ville. 

Une représentation du centre-bourg 

partagée entre 

« vide/banal/goudronné » et 

« accueillant, agréable » 

Une image prédominante du centre-

bourg : routier, triste, bruyant, désert. 
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Après une tendance à la hausse entre 1990 et 2013, un territoire qui fléchit en 2018, mais dont les 2 centralités Riscle 

et Aignan remplissent leur fonction de « pôle d’emplois ». 

 

Evolution du nombre d’emplois dans le territoire de la CCAA : 

1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 

2265 2608 2456 2550 2720 2945 2863 

 

Taux d’évolution annuelle de l’emploi : 
 Gers CCAA Riscle Aignan 

2013/2018 -0.28% -0.56% 0.32% 0.22% 

2008/2013 +0.27% +1.60% 0.48% 2.63% 

1999/2008 +1.00 +0.72% 1.42% -0.75% 

 

Indice de concentration d’emploi : 
 Gers CCAA Riscle Aignan 

2018 91.2 113.2 163 189.9 

2018/2013 -0.5 -1.6 +2.1 +23.6 
L'indice de concentration de l'emploi mesure le rapport entre le nombre d’emplois total proposés sur un territoire et le nombre d'actifs 
occupés (actifs en emploi) qui y résident. 
Cet indicateur permet d'apprécier la fonction de pôle d'emploi ou la fonction résidentielle d'un espace. Si cet indice est supérieur à 100 
alors le nombre d'emplois proposés localement est plus important que le nombre d'actifs qui y résident et qui ont un emploi. Dans ce cas, 
le territoire considéré occupe une fonction de pôle d'emploi. 

 

Comparée au département du Gers, la CCAA (pour la population en âge de travailler) se caractérise en proportion : 

- D’une part : par moins d’actifs occupés et de chômeurs, plus d’inactifs ;  

- D’autre pat : par moins de temps partiel (notamment pour les femmes) ; 

- Et enfin : par une précarité qui s’accentue  
 2008 2013 2018 

Ensembles 19.9% 17% 22.1% 

Femmes 23% 15.9% 23.5% 

Hommes 17% 18.5% 20.8% 

Aucun élément ne permet de préciser si ces situations sont choisies ou subies. 

 

Répartition de la population en âge de travailler (15/64 ans) en 2018 : 

 Gers CCAA Riscle Aignan 

Actifs Occupés 67.3% 63.9% 60.9% 60.9% 

Chômeurs 8.2% 8% 9.6% 10.1% 

Inactifs 24.5% 28.1% 29.4% 29% 
La population "inactive" correspond à la population des 15-64 ans qui ne se déclare ni en emploi, ni au chômage. A titre d'exemple, il peut 
s'agir d'étudiants ou de personnes "au foyer". 

 

Part des actifs ayant une activité à temps partiel en 2018 

 Gers CCAA Riscle Aignan 

Ensembles 17.4% 15.9% 19.8% 18.5% 

Femmes 26.8% 23.3% 29.6% 31.5% 

Hommes 8.6% 9.1% 11.9% 7.6% 
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Les salariés en emplois précaire en 2018 : 

 Gers CCAA Riscle Aignan 

Ensembles 15.8% 22.1% 17.5% 27.7% 

Femmes 15.8% 23.5% 14.6% 34.7% 

Hommes 15.8% 20.8% 20.4% 19.8% 
Les emplois précaires correspondent à la part des contrats qui ne sont pas des contrats à durée indéterminée. Il s'agit des contrats en 
intérim, apprentissage, les emplois jeunes, CES (contrats emploi solidarité), contrats de qualification ou autres emplois aidés, les stages 
rémunérés en entreprise et les autres emplois à durée limitée, CDD (contrats à durée déterminée), contrats courts, saisonniers, vacataires, 
etc. 

Sur le territoire de la CCAA : on observe une précarité plus importante que dans le Gers. 

A Riscle : inversion de la précarité hommes/femmes entre 2008 et 2018, en 2018 on constate une baisse de la précarité 

pour les femmes (27.9% en 2008 et 14.6% en 2018), pour les hommes une augmentation (9.4% en 2008 et 20.8% en 

2018). 

A Aignan : une précarité des femmes qui augmente fortement (15.8% 2008 et 34,7% en 2018), une précarité femmes 

et hommes confondus bien au-dessus de celle de la CCAA. 

 

 

Les actifs qui changent de commune pour se rendre sur le lieu de travail 

 Gers CCAA Riscle Aignan 

2018 62.8% 64.1% 52.4% 47.9% 

2013 60% 62% 50.2% 41.7% 

2008 57.8% 60.4% 49% 42% 

Les chiffres plus bas pour Marciac et Plaisance sont à corréler avec l’indice de concentration d’emplois très favorable 
pour ces 2 communes (on vient travailler à Marciac et Plaisance). 

 

Modes de déplacements des actifs vers leur lieu de travail en 2018 : 

2018/2008 Gers CCAA Riscle Aignan 

En voiture 83.6%/79.9% 80.5%/79.5% 74.6%/72.6% 79.6%/80% 

En Transport en commun 1.7%/1.6% 2.8%/2.5% 4.9%/4% 0%/0% 

En 2 roues 1.8%/2.2% 2.5%/2.4% 4.1%/2.3% 2%/3.2% 

Les chiffres INSEE et Observatoires des territoires ne sont pas cohérents en 2018, à regarder ! 

Une part des foyers fiscaux imposés dans la CCAA (42.1%) en 2019, moins importante que dans le département (46.1%) 

et la région (46.7%). Les 2 centralités : Riscle (42.6%) à une part très légèrement supérieure à la CCAA, alors qu’Aignan 
(36%) affiche une part très inférieure à la CCAA et de moins de 10 points par rapport au département et à la région.  

Une part des foyers fiscaux concerné par les pensions et retraites dans la CCAA (48.3%) en 2019, plus importante que 

dans le département (44.1%) et la région (37.8%). Les 2 centralités : Riscle (51.4%) et Aignan (53%) affichent une part 

plus importante que la CCAA, le Département et la région :  

 

Un revenu mensuel moyen dans la CCAA de 1688€ en 2019, bien inférieur au département (1943€) et à la région (2057€). 
Dans les 2 centralités : Riscle (1698€) et Aignan (1472€) 
Cette tendance est confirmée par la médiane du revenu annuel disponible par unité de consommation (1) qui est de 

19 950€ dans la CCAA, alors qu’elle est de 20 950€ dans le département (-1000€ / -5%). Dans les 2 centralités : Riscle 

(19730€) et Aignan (19300€) 
Unité de consommation (1) : c’est un système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et 

permettant de comparer les niveaux de vie de ménage de tailles ou de compositions différentes (INSEE).  
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Un taux de pauvreté en 2019 dans la CCAA (17%) supérieur à celui du département (14.7%) et très légèrement supérieur 

à celui de la région (16.8%). Dans les 2 centralités : Riscle (ND) et Aignan (ND) 

Une présence dans 3 bureaux d’informations touristiques répartis sur chaque communauté de communes  : le bureau 

principal à Marciac ouvert à l’année, 2 bureaux ouverts 9 mois sur 12 l’un à Maubourguet, l’autre à Riscle. Cette présence 
est complétée par 2 points d’informations touristiques installés dans les Maisons France Service de Vic en Bigorre et de 
Rabastens de Bigorre. 

L’office de tourisme a mis en place un schéma d’accueil et de diffusion de l’information (SADI) pour être présent là ou 
sont concentrés les flux en période estivale : sites de visites patrimoine (Tour de Termes d’Armagnac et Château de 
Montaner) / marchés de pleins vents de Plaisance du Gers et d’Aignan / évènementiels structurants oenotouristiques : 

Saint Mont vignoble en fête, vignobles en course, festival de Madiran. 

Le contrat Grand Site Occitanie piloté par la ville de Marciac (festival Jazz In Marciac) permet désormais un rayonnement 

de cette politique régionale à l’échelle de tout le territoire du Pays du Val d’Adour. 
 

L’office de tourisme est classé en catégorie 1 par « Atout France », marqué « Qualité Tourisme » et labellisé « Tourisme 

et Handicaps ». Il dispose d’une immatriculation « Opérateur de Voyages » pour commercialiser des séjours packagés. 

Une équipe de 12 professionnels dont les missions sont organisées sur 4 grands registres : le développement de projets 

structurants et évènementiels concomitants, la promotion communication et commercialisation, l’accueil et la diffusion 
d’informations, l’accompagnement des sociaux professionnels et des entreprises touristiques du territoire (catalogue 
d’offres de services, ateliers thématiques et accompagnements individuels). 
 

Véritable filière plébiscitée par la Direction Générale des Entreprises (DGE) et les échelons régionaux et départementaux 

du tourisme institutionnel. Les circuits courts, la valorisation des patrimoines à visée écologique, les liens sociaux sont 

au cœur de ce positionnement stratégique.  
Le plan marketing (tri-annuel) et le plan d’actions (annuel) ont été validés en conseil d’administration et présentés à 
l’ensemble des élus du PETR. 
 

La proximité de pôles touristiques régionaux majeurs (Pic du Midi de Bigorre, le cirque de Gavarnie, Lourdes, Auch, 

Condom …) induit des opportunités de développement non négligeables pour le territoire, mais sous-entend de pouvoir 

capter ce tourisme de « passage ».  

La stratégie de développement cible la clientèle des centres urbains de proximité (Bordeaux, Toulouse, Agen, Pau). 

 

Une démarche de médiation vers les habitants, prescripteurs des offres, se met en place avec l’Office de tourisme du 
Pays, en partenariat avec la structure nationale « In Site » qui place des jeunes volontaires en service civique dans les 

campagnes pour accompagner la dynamique des territoires ruraux. 
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Le cadre naturel : la diversité des paysages et des biotopes permet de développer des activités touristiques en lien avec 

la nature : randonnées, activités sportives ou de loisirs. Le développement des locations de Vélos à Assistance 

électriques chez des prestataires vignerons est accompagné par la dynamique mobilités actives locale, plébiscité par les 

échelons départementaux et régionaux du tourisme institutionnel. Le chemin de Saint-Jacques de Compostelle permet 

d’attirer de nombreux pèlerins, notamment dans les villages étapes de Maubourguet et Marciac. L’homologation en GR 
du sentier de l’Adour via Maubourguet, jusqu’à Nogaro pour connecter les GR 65 et GR 653 permettra de relier 
l’ensemble des chemins de Saint-Jacques du nord de l’Occitanie et du piémont pyrénéen. 
Le patrimoine : il existe une importante densité de sites médiévaux caractéristiques du Sud-Ouest, notamment 3 sites 

majeurs classés Monuments Historiques : Tour de Termes d’Armagnac, Abbaye de Saint Sever de Rustan, Château de 

Montaner. Les villages organisés en Bastide ou en Castelnau remportent un intérêt fort des visiteurs. 

La valorisation des patrimoines culturels et naturels du territoire se manifeste par une saison culturelle d’animations 
festives et artistiques portée par le secteur associatif et culturel permettant de capter des soutiens financiers de 

nouveaux partenaires institutionnels (DRAC, Service culture de la Région Occitanie, fonds régionaux arts contemporains 

Occitanie et Nouvelle Aquitaine …) 
L’agritourisme : secteur autour duquel l’offre touristique est historiquement structurée.  
La gastronomie et sa dimension festive réputées du Sud-Ouest combinée à la présence de 6 dénominations viticoles 

(Madiran et Pacherenc du Vic Bilh, Saint Mont, Côtes de Gascogne, Armagnac, Floc de Gascogne) a permis de diversifier 

l’offre oenotouristique et spiritouristique du territoire.  
Un travail collectif entre les filières viticoles, l’Office de Tourisme et le PETR du Pays du Val à d’Adour à permis d’aboutir 

à la création du « livre de marque œnotourisme » et de renforcer la montée en gamme, la labellisation et la 

professionnalisation des opérateurs (vignerons, hébergeurs, restaurateurs et prestataires d’activités touristiques. La 
gastronomie du Sud-Ouest plébiscité par le festival des tablées de Vic en Bigorre classée « Ville Gourmande ». 

 

 

Patrimoine remarquable : 

Les arènes de Riscle, Aignan et Sarragachies, la Tour de Termes d’Armagnac, la base de loisirs d’Aignan labellisée pavillon 
bleu (la seule dans le Gers), les vignobles du territoire sont concentrés sur cette collectivité (vignerons indépendant et 

caves coopératives), le monastère de Saint Mont, une parcelle de vigne pré phylloxérique est inscrite aux monuments 

historiques.  

 

Capacités d’accueil touristique : En 2020 l’INSEE, on recense :  

- 3 hôtels (dont 1 à Riscle, 1 à Aignan) pour une capacité de 28 chambres (18 non classées et 10 en 2 étoiles) ;  

- 3 campings (dont 0 à Riscle, 1 à Aignan) pour une capacité de 170 emplacements (dont 113 non classés et 57 

en 3 étoiles) ; 

- Aucune capacité n’apparait en « autres hébergements » (villages vacances, résidence de tourisme, auberges 

de jeunesse, centres sportifs).  

Le diagnostic du Plui fait apparaître une assez faible capacité d’accueil touristique. 

 

De nombreux gîtes et chambres d’hôtes viennent compléter cette offre. 
La fermeture du camping situé en zone inondable à Riscle semble entraîner des conséquences sur l’attractivité 
touristique et économique notamment pour les commerces de proximités Risclois. 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 49



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 50



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 51



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 52



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 53



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 54



   

L’offre et les équipements sont relativement complets et diversifiés, tant pour les services publics que pour les 
commerces et services de proximités privés. Aignan et Riscle regroupent la quasi-totalité des équipements et des 

services du territoire de la CCAA : 

- 100% de services publics aux particuliers (57% Riscle, 43% Aignan) 

- 88% des établissements d’enseignement (63% Riscle, 25% Aignan) 
- Entre 83% et 87% des établissements de santé et des fonctions médicales et paramédicales 

o 83% des établissements de santé (Riscle 50%, Aignan 33%) 

o 87% des fonctions médicales et paramédicales (Riscle 59%, Aignan 28%) 

- 74% des commerces (59% Riscle, 43% Aignan) 

- 66% des équipements de tourisme (33% Riscle, 33% Aignan). 

Cette centralisation est bien moins marquée dans 2 domaines : 

- Les services aux particuliers 49% (Riscle 36%, Aignan 13%) 

- Les équipements sportifs 53% (Riscle 30%, Aignan 23%) 

L’INSE ne relève aucun équipement de loisirs et de culture sur le territoire de la CCAA. 
Les habitants se tournent également vers les pôles voisins qui complètent très bien l’offre de la CCAA notamment vers 
les Landes (Air sur Adour et Mont de Marsan) 

 

La fermeture des centres de services publics aux particuliers (DDFIP de Aignan et Riscle) est pondérée par l’ouverture 
de MFS. Celle de Riscle est portée par la CCAA et est située dans le tiers lieu, alors que celle de Aignan est située et 

portée dans/par la poste. 

Le réseau France services a pour ambition de faciliter les démarches administratives des citoyens sur tout le territoire, 

en priorité dans les zones rurales et les quartiers prioritaires de la politique de la ville en leur garantissant un meilleur 

accès aux droits. Le Déploiement de France Service, piloté par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires. Dans 
chaque structure France Services labellisée, 6 opérateurs (La Poste, Pôle emploi, Caisse Nationale d’Assurance Maladie, 
Caisse Nationale Assurance Vieillesse, Caisse Nationale d’Allocations Familiales, Mutualité Sociale Agricole) et 3 
administrations partenaires (Intérieur, Impôts et Justice) garantiront une offre de services et d’accompagnement. 
Concrètement les MFS remplissent les missions suivantes : l’aide aux services publics partenaires pour les habitants, 
aide aux démarches administratives en ligne, aide pour tout type de demande envers des institutions ou structures 

dédiées (Administration, Services sociaux, Emploi, Formation…). 
 

Les soins de premier recours représentent le premier niveau de contact entre la population et le système de santé. Les 

médecins traitants (généralistes) sont au centre d’un ensemble de professionnels de santé (Chirurgiens-dentistes, 

infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes et sage-femmes). 

Offre de soins de premiers recours : proximité ne rime pas toujours avec accessibilité. La présence de professionnels de 

santé est une condition nécessaire pas suffisante, il faut aussi d’assurer de leur accessibilité, l’indicateur APL permet de 

mettre en évidence cette adéquation spatiale. 

L’Indicateur Accessibilité Potentielle Localisée (APL : indicateur d'adéquation territoriale entre l'offre et la demande de 
soins de ville (hors hôpital) met en évidence les disparités de l’offre de soin de premier recours (si < à 2.5 : commune 

carencée / > à 2.5 et < à 4 : offre insuffisante / si > à 4 : offre satisfaisante). 

Pour les médecins généralistes, en 2021 l’indicateur APL est pour le Gers de 2.84 (4.0/2018), 3.05 (4.7/2018) pour Riscle, 

2.92 (2.7/2018) pour Aignan. La démographie des médecins généralistes est la suivante : Riscle 3 (dont 2 de plus de 60 

ans et 1 de plus de 65 ans) ; Aignan 1 (moins de 60 ans). 

En 2022, l’ARS a classé les 2 bourgs-centres en Zone d’Action Complémentaire (ZAC), Riscle à son propre territoire de 

vie-sante (TVS), alors qu’Aignan dépend du TVS de Nogaro. 
Riscle et Aignan sont les principales polarités en termes d’équipements et d’offre de soin. Elles présentent, hors 
spécialistes, une offre de soin presque complète (équipements et professionnels de santé).  

Au-delà du centre médical existant, à Riscle une maison de santé pluridisciplinaire, portée par la CCAA a été aménagée 

en 2021/2022 et doit ouvrir courant 2023. 
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      Riscle   Aignan (TVS Nogaro) 

Cardiologue (23 min) Aire-sur-l'Adour (39 min) Aire-sur-l'Adour 

Dermatologue (53 min) Lescar (58 min) Auch 

Gastro-entérologue (23 min) Aire-sur-l'Adour (39 min) Aire-sur-l'Adour 

Gynécologue (23 min) Aire-sur-l'Adour (26 min) Eauze 

ORL (23 min) Aire-sur-l'Adour (39 min) Aire-sur-l'Adour 

Ophtalmologue (23 min) Aire-sur-l'Adour (26 min) Eauze 

Pédiatre (23 min) Aire-sur-l'Adour (39 min) Aire-sur-l'Adour 

Pneumologue (23 min) Aire-sur-l'Adour (39 min) Aire-sur-l'Adour 

Radiologue (17 min) Nogaro (16 min) Nogaro 

Rhumatologue (57 min) Mont-de-Marsan (58 min) Auch 

Psychiatre (16 min) Castelnau-Rivière-Basse (25 min) Castelnau-Rivière-Basse 

Omnipraticien (0 min) Riscle (0 min) Aignan 

MK (0 min) Riscle (0 min) Aignan 

Infirmier (0 min) Riscle (0 min) Aignan 

Dentiste (0 min) Riscle (0 min) Aignan 

Pharmacie (0 min) Riscle (0 min) Aignan 

laboratoire (23 min) Aire-sur-l'Adour (26 min) Eauze 

Stomatologue (57 min) Mont-de-Marsan (58 min) Auch 

Orthophoniste (23 min) Aire-sur-l'Adour (26 min) Eauze 

Chir.dent.(Spé ODF) (41 min) Vic-en-Bigorre (48 min) Vic-en-Bigorre 

Neurologue (57 min) Mont-de-Marsan (66 min) Mont-de-Marsan 

Orthoptiste (23 min) Aire-sur-l'Adour (39 min) Aire-sur-l'Adour 

Sage-Femme (0 min) Riscle (16 min) Nogaro 

Les équipements hospitaliers les plus proches : 

      Riscle   Aignan (TVS Nogaro) 

serv. médecine (17 min) Nogaro (16 min) Nogaro 

serv. chirurgie (23 min) Aire-sur-l'Adour (39 min) Aire-sur-l'Adour 

serv. obstétrique (57 min) Mont-de-Marsan (58 min) Auch 

serv. de soins de suite (17 min) Nogaro (16 min) Nogaro 

serv. de longs séjours (17 min) Nogaro (16 min) Nogaro 

maison de retraite (0 min) Riscle (11 min) Termes-d'Armagnac 

serv. d'urgences (23 min) Aire-sur-l'Adour (39 min) Aire-sur-l'Adour 

centre de soins (41 min) Vic-en-Bigorre (48 min) Vic-en-Bigorre 

SSIAD (0 min) Riscle (16 min) Nogaro 

Logement foyer (32 min) Lembeye (47 min) Mirande 

Centre de santé dentaire (57 min) Mont-de-Marsan (58 min) Auch 

Unité NeuroVasculaire (UNV) (57 min) Mont-de-Marsan (58 min) Auch 

2 Maisons de retraites sont identifiées sur le territoire l’une à Riscle, l’autre à Termes d’Armagnac.  
3 structures de services d’aide à domicile (Adom, ADMR, CIAS) existent et facilitent le maintien à domicile ???.  

Une absence d’habitat adapté « pré dépendance » sur le territoire (habitat groupé, maisons partagées, résidence 

autonome …)  
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Nombres de places existantes à destination des personnes âgées (PA) : 

 CCAA Riscle Aignan Autres que PVD 

Pour les PA autonomes 0 0 0 0 

Pour les PA dépendantes 105 81 0 24(*) 

Ensemble 105 81 0 24 

(*) Termes d’Armagnac 

 

Les 75 ans et plus : 

- Vivant dans un établissement pour les PA (part en %) : 

France Occitanie Dept 32 CCAA Riscle Aignan 

9.4% 9.2% 10.2% 7.7% 17.5% 0% 

- Vivant seules et donc potentiellement concernées par des mesures de maintien à domicile (en nombre) : 

CCAA Riscle Aignan Autres que PVD 

381 131 30 220 

- Vivant seules et donc potentiellement concernées par des mesures de maintien à domicile (en %) : 

France Occitanie Dept 32 CCAA Riscle Aignan 

42.5% 39.6% 38% 37% 39% 34.9% 

 

Dans ces domaines l’offre est le plus souvent portée (animation et gestion) par le monde associatif et très 
majoritairement sur des équipements municipaux. Au-delà de la présence ou pas et/ou de l’état des équipements, une 
attention particulière devra être portée aux associations qui en ont la charge notamment après deux années de crise 

sanitaire de la Covid19. Leur « état de santé » conditionne leur capacité à agir et donc délivrer les services indispensables 

à la vie du territoire.    

Cette préoccupation pourrait faire l’objet d’une étude complémentaire 2023/2026. 
 

D’après la Base Permanente des Equipements (BPE), la CCAA comme Riscle et Aignan sont mieux dotées que le 
département notamment pour les équipements de proximité et supérieurs. Riscle ne dispose pas d’équipement de 
gamme supérieure. 

Gammes France Occitanie Dept 32 CCAA Riscle Aignan 

Proximité 19.23 23.07 37.33 52.89 60.08 82.19 

Intermédiaire 5.04 6.17 7.58 14.69 27.31 44.10 

Supérieure 1.06 1.27 1.88 1.47 0.00 13.70 

Ratio nombre d’équipements pour 10 000 habitants (données 2020) 

 
La base permanente des équipements (BPE) est destinée à fournir le niveau d'équipement et de services rendus par un territoire à la population. Dans 

le domaine "Sports, loisirs et culture", les trois gammes d'équipements recensent : 

- gamme de proximité : boulodromes, terrains de tennis, salles ou terrains multisports, terrains de grands jeux et bibliothèques ; 

- gamme intermédiaire : salles de sport spécialisées, bassins de natation, structures d'athlétisme et pistes de roller, skate, vélo bicross ou 

freestyle ; 

- gamme supérieure : théâtres, cinémas, lieux d'exposition et de patrimoine (musées notamment), parcours sportifs et de santé. 
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Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) s’intègre dans le Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 
signé à l’échelle du Pays du Val d’Adour en décembre 2020 (mesure 2) pour la période 2021/2026.  

Pour cette intercommunalité de moins de 20000 habitants il revêt un caractère volontaire mais non obligatoire. 

Les enjeux :  

- Climat : atténuer le changement climatique et s’y adapter ; 

- Energie : diminuer la consommation d’énergie et augmenter la part des énergies renouvelables dans la 
production ; 

- Air : améliorer la qualité de l’air (particules fines, ozone …) 
Les objectifs majeurs à atteindre à l’horizon 2040 :  

- Bâti : diminuer la consommation énergétique finale de 20% ; 

- Transports : diminuer la consommation d’énergie finale de 40% ; 

- Production d’énergie renouvelable : multiplier la production par 2.6 

Ce PCAET doit être compatible avec le futur Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET).  

 

Répartition de la consommation d’énergie par source et par secteur 

Cette consommation est répartie de la façon suivante : 43% de produits pétroliers ; 27% d’électricité, 17% de gaz 
Naturel, 13% de biomasse (Bois énergie).  

On observe que le secteur du bâtiment représente 48% des consommations, le secteur des transports représente 27%, 

le secteur de l’industrie représente 19 %, l’agriculture représente 14%. 
 

Facture énergétique et précarité énergétique 

La communauté de communes Armagnac Adour dépense chaque année environ 22 millions d’euros/an pour son 

approvisionnement énergétique, soit 3 207 €/habitant/an. C’est environ 700 € de plus qu’au niveau régional (2 509€). 
 

(contre 20,2 % au niveau national) 

La précarité énergétique se traduit par :  

- Une dépense moyenne annuelle de carburant pour les mobilités quotidiennes de 1404 €  
(1 362 € au niveau national).  
- 675 ménages en précarité logements (21.9% contre 13.9% au niveau national). 

 

La production d’énergie à partir de sources renouvelables 

(Soit 24.6 GWh d’énergie par an). 
La principale énergie renouvelable est le bois énergie avec 21 GWh dont 0,4 GWh en chaufferie et 20,9 GWh comme 

bois de chauffage chez les particuliers. La seconde production est le Photovoltaïque avec 3,4 GWh 

Enfin, on note la présence de centrales hydroélectriques qui produisent 0,3 GWh d’énergie. 
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Emissions de Gaz à effet de serre par source et secteur 

Ce dernier chiffre est supérieur à la moyenne régionale qui est de 5 kt eq CO2. Cela s’explique par les émissions agricoles, 
mais ces émissions servent à produire une alimentation qui n’est pas consommée uniquement localement 

Le principal secteur émetteur de GES est celui de l’agriculture (32 kt eq. CO2) suivi des transports (14). Ceci s’explique 
par le caractère rural du territoire. 

 

Qualité de l’air par source et secteur 

Les émissions par habitant sont supérieures aux émissions régionales (40 kg), mais les émissions par ha sont proches de 

celles régionales (22kg/ha localement contre 32 kg/ha au niveau régional). 

Le secteur le plus émetteur est l’agriculture, ceci s’explique par le caractère rural du territoire 

 

Stockage de carbone 

Le territoire de la CCAA stock actuellement 61 722 tonnes de CO2 dans ses forêts, ses sols...  

L’artificialisation des sols déstocke chaque année 180 tonnes d’équivalent CO2 

 

 

Vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique 

 

Catastrophes naturelles et risques naturels 

Depuis 1982, 5 arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur le Territoire Armagnac Adour. Ces arrêtés sont 

principalement liés aux tempêtes de 1999 et 2009 (inondations, coulées de boues, mouvement de terrain …) 

 

 

Climat Passé et futur (en Midi-Pyrénées) :  

 

observations et projections 

Sur la seconde moitié du XXIe siècle, l’évolution de la température moyenne annuelle diffère significativement selon le 
scénario considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario RCP2.6 (lequel intègre une politique climatique 

visant à faire baisser les concentrations en CO2).  

Quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu d'évolution des précipitations annuelles 

d'ici la fin du XXIe siècle. Cette absence de changement en moyenne annuelle masque cependant des contrastes 

saisonniers 

 

Impacts 

En lien avec la poursuite du réchauffement. Sur la première partie du XXIe siècle, cette augmentation est similaire d'un 

scénario à l'autre.  

Jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario.  

Jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario 

 

 

Potentiels du territoire 
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Potentiel en Maitrise de l’énergie :  

En appliquant les hypothèses du scénario national Bas Carbone au territoire de la CCAA nous pourrions passer d’une 
consommation annuelle de 192 GWh à 101 GWh soit une baisse de 91 GWh (47 %) 

 

Potentiel en production d’énergie renouvelables 

Cette estimation est basée sur : La valorisation de l’accroissement volumique annuel de la forêt, la valorisation des 

toitures et zones artificialisées (décharges, carrières, plans d’eau …) du territoire par le photovoltaïque, le 
développement des pompes à chaleur, de la géothermie et du solaire thermique dans les bâtiments, la valorisation de 

la biomasse agricole par la production de biométhane, l’implantation de 5 éoliennes. 
Un potentiel de développement des réseaux de chaleur sur les communes de : Riscle (7 GWh), Saint Mont (11.7 GWh). 

 

Potentiel en diminution des GES 

L’application de la stratégie nationale bas carbone au territoire permet de passer de 63 000 tonnes de gaz à effet de 
serre aujourd’hui à 20 300 tonnes en 2050 soit une baisse de 67% 

 

Potentiel de stockage du carbone et adaptations aux changement climatiques 

Le stockage carbone aujourd’hui est de 61 722 tonnes équivalent CO2. Le potentiel supplémentaire est de 23 500 tonnes 
équivalent CO2, soit un potentiel total : 85 000 tonnes équivalent CO2 

 

En appliquant des pratiques permettant de stocker du carbone, chaque ha agricole peut stocker environ 1 tonne 

équivalent CO2 supplémentaire par an.  

Il existe d’autres potentiel d’adaptation : Végétalisation des centres bourgs, lutte contre la surchauffe dans les 
logements, mise aux normes des stations d’épuration … 

 

Potentiel en diminution des polluants atmosphériques 

En appliquant les hypothèses du plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques on peut 

diminuer les émissions de 277tonnes soit une baisse de 40% 
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E 2022 
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Source Conseiller aux décideurs locaux  

 

 

 

- 

o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

o 

o 

- 

 

 

 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 65



   

 

 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

 

 

- 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

- 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

- 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 66



   

 

 

 

 

 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 67



   

 

 

 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 68



   

- 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

o 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

- 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

• 

▪ 

• 

- 

▪ 
 

 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 69



   

 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 70



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 71



   

 

 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 72



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 73



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 74



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 75



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 76



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 77



   

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 78



- 

- 

- 

2023.11 

VALORISATION DES CHEMINEMENTS ACTIFS (AIGNAN)
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AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA MAIRIE  

(AIGNAN PARISOT) 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 81



- 

o 

- 

o 

- 

o 

- 

o 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 82



- 
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o 

Création d’un terrain multisports (City Stade 

(RISCLE) 
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- 

Mise en conformité PMR du gymnase et des arènes 

(RISCLE) 
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Production ENR Photovoltaïque (ombrières) 

(RISCLE) 
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Sobriété énergétique de l’éclairage public  

(RISCLE) 
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- 

o 

- 

o 

Obtenir le label « Station Verte »  

(RISCLE) 
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Contexte :  

Proximité ne rime pas toujours avec accessibilité (INSEE) 

Face : 

- Au vieillissement croissant (en nombre et en proportion) de 

la population et des professionnels de santé ; 

- A l’état de nos territoires de vie santé (TVS) qui, en 2021 : 

- Sont classés (à une exception) en Zone d’Intervention 

Prioritaire (ZIP) ; 

- Montrent un indicateur APL qui se dégrade pour les 

médecins généralistes au mieux « insuffisant » et en 

majorité « carencé » ; 

- Se retrouvent très éloignés (en distance et en temps) 

des spécialistes et des équipements hospitaliers. 
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Devant : 

L’importance pour l’attractivité et la revitalisation de nos petites 

villes de demain de pouvoir répondre à ces besoins légitimes et 

vitaux. 

L’idée pour absorber la demande actuelle et futur, dans un contexte 

extrêmement concurrentiel, entre les territoires, de recrutement de 

professionnel de santé, est d’avancer simultanément dans deux 

dimensions : 

- La première sur la présence et l’accessibilité des 

professionnels de santé (anticiper les départs, recruter 

et fidéliser …) ; 

- La seconde sur la prévention : préserver son capital 

santé, mieux vieillir, reculer l’âge de la dépendance … 

La seconde pourrait aider à réduire la demande sur la première et/ou 

participer à l’absorption de cette demande. 

 

Pour cela, il s’agit de Coconstruire avec les partenaires, à l’échelle 

du Pays et/ou des intercommunalités un plan d’action d’une durée 

de 3 à 5 ans permettant : 

- D’une part de sécuriser et de renforcer l’offre de soin de 1er 

recours (présence et accessibilité des professionnels de 

santé concernés) ; 

- D’autre part de développer et d’encourager les actions de 

prévention « sport santé » (Manger/Bouger) afin d’agir sur 

les notions du « mieux vieillir » en bonne santé. 

- Enfin de développer les ateliers de prévention du bien vieillir 

Formaliser et contractualiser ce plan d’action : 

- Dans le cadre d’un et/ou de plusieurs Contrats Locaux de 

Santé (CLS), en respectant les 4 grandes thématiques 

définies : 

o Prévention et promotion de la santé (ex : améliorer le 

recours au dépistage) ; 

o Accès aux soins (ex : l’émergence d’une Communauté 

professionnelle territoriale de santé (CPTS)) ; 
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o Santé environnementale (ex : actions pour une 

alimentation durable) ; 

o Santé mentale (ex : la création d’un Conseil local de 

santé mentale (CLSM)). 

- Dans le cadre pour chaque commune PVD : 

o De la signature de la charte « Ville Active du Plan 

National Nutrition Santé » (PNNS) et/ou  

o De l’obtention de label « Ville Bougez Vivez » : 

o Améliorer la nutrition et la santé de la population par 

l’alimentation et l’activité physique. 

- Dans le cadre de la stratégie nationale « sport santé » 

2019/2024 : 

o Améliorer l’état de santé de la population en 

favorisant l’activité physique et sportive de chacun, 

au quotidien, avec ou sans pathologie, à tous les 

moments de la vie. 

ARS, CPAM 32 et 65 ; Conseil Régional Occitanie, Départements 32 

et 65 ; Communes signataires PVD (6) ; SDJES 32 et 65 ; Comités 

Olympiques et Sportifs (CDOS) 32 et 65 ; Professionnels et 

établissements de santé (dont les Maisons du Sport Santé) 32 et 

65) ; Associations d’usagers du système de santé agrées, Caisses de 

retraite 

Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs, 

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements. 

Etape 1 : Concertation avec les partenaires : 
- 1er trimestre 2023 ; 

Etape 2 : Réalisation du diagnostic local de santé : 

- 2ème trimestre 2023 ; 
Etape 3 : Elaboration du programme d’actions : 

- 3ème trimestre 2023 
Etape 4 : Signatures et mises en œuvre : 

- 4ème trimestre 2023 
Etape 5 : Evaluation 

- Evaluation annuelle : 4ème trimestre de l’année en cours ; 
- Evaluation à mi-contrat ; 
- Evaluation finale : en fin de contrat. 
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- Programmes des Centres Territoriaux de Santé (CTS) de la 
Région Occitanie, des départements du Gers et des Hautes-
Pyrénées ; 

- Contrats Locaux de Santé, Ville Active PNNS, Plan Régional 
de Santé Occitanie (en cours d’élaboration) ; 

- Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS), 
en cours pour la communauté de communes Adour Madiran ; 

- Stratégie Nationale Sport Santé 2019/2024 ; 
- Plan Régional Sport, Santé, Bien Être, Occitanie 2019/2024 
 Réalisation des 4 étapes en 2023 ; 
 Validation du plan d’actions en 2023 pour une mise en œuvre 

en 2024 ; 
 Signatures d’au moins 1 CLS et 4 chartes ville active PNNS ; 
 Participe au renforcement de l’attractivité du territoire et 

particulièrement des 6 communes PVD   

 Diagnostics détailles des conventions ORT des 3 
intercommunalités du Pays ; 

 Plaquettes ARS : le contrat CLS mode d’emploi, ville active 
PNNS guide à l’usage des élus et des services communaux et 
intercommunaux ; 

 Stratégie national Sport Santé 2019/2024 ; 
 Plan Régional Sport, Santé, Bien Être, Occitanie 2019/2024 ; 
 Sport, santé, activité physique, sédentarité de quoi parle-t-

on ?  
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 Réduire la vacance commerciale, anticiper la fin d’activité, 
faciliter la transmission ; 

Contexte :  

Face : 

- A la fréquentation des centres-villes en perte de 

vitesse ; 

- A la baisse du niveau d’activité des commerces ; 

- A la vacance importante localisée des locaux 

commerciaux ; 

- Aux besoins et attentes exprimés par les commerçants 

et les artisans… 

 

DDT - 32-2022-12-13-00004 - Convention cadre PVD ORT CC ARMAGNAC ADOUR 98



Devant : 

- L’évolution de la consommation des Français ; 

- Les crises successives (sanitaires, instabilité géopolitique 

et énergétique, hausse de prix …) ; 

- Les enjeux de transmission liés au vieillissement (en 

nombre et en proportion) des commerçants et artisans ; 

- Les attentes exprimées par les consommateurs du 

territoire. 

 

L’idée pour conserver et renforcer l’attractivité et la revitalisation 

de notre territoire, dans un contexte difficile et en plein évolution, 

est de s’adapter pour répondre aux enjeux et relever les défis 

partagés à l’échelle du Pays : 

- Développer des concepts innovants et des retours 

d’expériences à partager ; 

- Développer une approche transversale (écologique, 

esthétique et sociale) ;  

 

Pour cela, il s’agit de coconstruire avec les partenaires et les 

acteurs, un plan d’action d’une durée de 3 à 5 ans permettant : 

A l’échelle du PETR et des Intercommunalités : 

- De consolider les bases d’un pilotage efficace ; 

- De favoriser la coopération, les synergies entre les 

ressources et le partage d’informations (dont la 

transmission) ; 

- De renforcer la diversité commerciale et stimuler 

l’entreprenariat ; 

- D’accompagner les chefs d’entreprise de commerce et 
services dans la transition numérique et écologique 

(énergie, éco-circulaire …) et le développement 
commercial. 

A l’échelle de chaque pôle : 
- De structurer et d’aménager ; 

- De « faire centre » ; 

- De communiquer. 
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CCI et CMA 32 et 65 ; Conseil Régional Occitanie, Départements 32 

et 65 ; Communes signataires PVD (6) et commune d’Aignan ; 

Associations des commerçants/artisans de chaque commune ; 

Commerçants et artisans volontaires ; Associations locales et 

citoyens volontaires… 

Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs,

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements.

Etape 1 : Réalisation du diagnostic local : 

- 2ème semestre 2022 (réalisé et financé en 2022) ; 

Etape 2 : Restitution de l’enquête et Concertation avec les 
partenaires/acteurs : 

- 1er trimestre 2023 ; 

Etape 3 : Elaboration en co-construction du programme d’actions 
à 2 niveaux d’échelles : 

- 2ème et 3ème trimestre 2023 

Etape 4 : Mises en œuvre : 
- 4ème trimestre 2023 

Cette action ainsi que son plan d’action doivent être 
coordonnées/liées avec 3 autres fiches actions PVD qui influences 

fortement le bon fonctionnement, la pérennité et le développement 

des commerces de proximité : 

- Les mobilités actives dont la sécurité et le stationnement ; 

- L’OPAH et une éventuelle opération façade/devantures 

associée ainsi que l’accessibilité ; 

- La transition énergétique (sobriété) des locaux commerciaux. 

 Réalisation des 4 étapes en 2023 ; 
 Validation du plan d’actions à 2 échelles 

(Pays/Intercommunalités et pour chaque commune) en 2023 

pour une mise en œuvre en 2024  

 Participe au renforcement de l’attractivité du territoire et 
particulièrement des 6 communes PVD ainsi que la commune 

d’Aignan.  
 Diagnostics détaillés des conventions ORT des 3 

intercommunalités du Pays ; 
 Diagnostics 2022 de pôles réalisés par les CCI 32 et 65 

(dont enquête consommateurs et professionnels) ; 
 Dossiers géométiers (métiers et territoires) 2022 réalisés 

par les CMA 32 et 65. 
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Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs,

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements.
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- 50% par l’ANAH ; 

- 30% banque des territoires ; 

- 20% PETR 

- 
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32-2022-12-13-00005

Convention Cadre PVD ORT CC BASTIDES

VALLONS

DDT - 32-2022-12-13-00005 - Convention Cadre PVD ORT CC BASTIDES VALLONS 107



 
 

 

 
PETITES VILLES DE DEMAIN 

CONVENTION CADRE 
Valant opération de revitalisation du territoire (ORT) pour la Communauté 
de communes Bastides et Vallons du Gers et les communes de Marciac et 

Plaisance du Gers. 
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ORT CCBVG | CONVENTION CADRE 
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ORT CCBVG | CONVENTION CADRE 

   

PREAMBULE 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION CADRE 
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ORT CCBVG | CONVENTION CADRE 

   

PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 

LE PETR PAYS DU VAL D’ADOUR 

DDT - 32-2022-12-13-00005 - Convention Cadre PVD ORT CC BASTIDES VALLONS 111



ORT CCBVG | CONVENTION CADRE 

   

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BASTIDES ET VALLONS DU GERS 
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ORT CCBVG | CONVENTION CADRE 

   

SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC 

Dynamiques démographiques et habitat 
 Dynamiques démographiques 

 Une population intercommunale en déclin 
 Une démographie portée par le solde migratoire 
 Une population âgée, vieillissante 
 Une forte proportion de retraités 
 Une baisse tendancielle de la taille des ménages 

 Logement et habitat 
 Un parc de logements grandissant, des ménages rapetissant 
 Une importante vacance habitat à contrer, notamment dans les pôles de Marciac et Plaisance 

 

Économie 
 Tissu économique 

 Un tissu économique local marqué par une dominance des emplois dans le tertiaire (qui s’accroit) suivi 

par l’agriculture (qui décroit), tourné vers la sphère résidentielle 
 Un tissu de TPE et de PME dynamique, marqué par une petite taille des entreprises, concentrées sur les 

polarités de Marciac, Plaisance et Beaumarchés 
 La transmission d’entreprises, un enjeu pour le territoire 
 Une activité agricole ralentie mais toujours omniprésente 
 Un territoire spatialement impacté par l’agriculture 

Commerce de proximité 
 Un contexte difficile et en pleine évolution à prendre en compte 
 4 fonctions sont indispensables au bon fonctionnement du commerce en centre-ville 
 Un niveau d’activité par EPCI très modeste comparé aux territoires voisins 
 Des polarités incontournables avec une offre commerciale qui présente des niveaux différents 
 Des points d’appuis et des éléments de fragilité communs 
 Une fréquentation du centre-ville en perte de vitesse 
 Une baisse du niveau d’activité (2021/2019) très importante 
 Des flux d’achat qui montrent une forte progression de la part de marché de la vente en ligne et des 

circuits courts sur les produits non alimentaires 
 Des destinations d’évasion commerciale très importantes 
 Des centres-villes avec image perçue plutôt négative, deux axes forts d’améliorations!: le décalage entre 

l’identité et l’image perçue et la diversité de l’offre, prix et animation 

Emploi 
 Un territoire qui a tendance à perdre des emplois depuis 2008, mais dont les 2 centralités Marciac et 

Plaisance remplissent leur fonction de «!pôle d’emploi!» 
 70% des emplois de la CCBVG sont regroupés à Marciac, Plaisance et Beaumarchés 
 Des actifs qui chaque année, un peu plus, changent de commune pour se rendre sur leur lieu de travail 

et qui viennent de plus en plus en voiture et en 2 roues au détriment des modes actifs 

Revenus 
 Un territoire où les foyers disposent de revenus modestes, qui proviennent pour moitié des pensions et 

des retraites 
 Un revenu mensuel moyen plus faible que dans le département (-15%) et la région (-19%) 
 Un taux de pauvreté dans la CCBVG plus important que dans le département (+4.5 pts) 
 Une disparité est constatée entre les communes de la CCBVG 
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Tourisme 
 L’office de tourisme «!cœur sud-ouest, Marciac, Madiran Saint-Mont!» est structuré à l’échelle du Pays 
 Des compétences mobilisées et reconnues pour servir une stratégie 
 Un projet de développement établi et orienté vers le «!slow tourisme!» 
 L’offre de tourisme «!cœur sud-ouest, Marciac, Madiran, Saint Mont!» est structuré à l’échelle du Pays 
 Des compétences mobilisées et reconnues pour servir une stratégie 
 Un projet de développement établi et orienté vers le «!slow tourisme!» 
 L’offre touristique est directement liée au tourisme vert/de loisirs et au tourisme patrimonial 
 La clientèle locale excursionniste constitue une part importante des consommateurs de l’offre 

touristique, culturelle et de loisirs 
 L’offre touristique du territoire s’appuie aussi sur 3 piliers formalisés au sein d’une charte de Pays 

 Numérique 
 Une montée progressive vers le très haut débit 

 

Espaces publics, mobilités et accessibilité 
 Un maillage routier local développé 
 Les modes actifs en développement 

 

Équipements & services publics 
 La population est dépendante des polarités principales de Marciac et Plaisance 
 Une mutualisation de l’offre et des équipements «!petite enfance, enfance, jeunesse!» et «!scolaire!» à 

l’échelle de la CCAA opportune 
 Les 2 Maisons France Services (MFS) concentrent l’offre des services publics aux particuliers 
 Une offre de soins de premier recours déjà insuffisante en 2018, carencée en 2020 et qui pourrait se 

dégrader encore (vieillissement de la population et des professionnels de santé)  
 Une organisation, face au vieillissement, actuellement dimensionnée mais qui pourrait prochainement 

être dépassée 
 Un potentiel important de personnes de plus de 75 ans vivant seules et potentiellement concernées 

par des mesures de maintien à domicile face à une absence d’habitat adapté «!pré dépendance!» sur le 
territoire. 

 Sport, loisir et culture!: des équipements, une condition nécessaire mais pas suffisante 
  

Environnement, climat et transition énergétique 
 Le territoire de la CCBVG consomme chaque année 161GWh d’énergie 
 Le profil énergétique de la communauté de commune Bastides et Vallons du Gers est marqué par 

l’absence de gaz et une proportion plus forte de produits pétroliers 
 963 ménages sont en précarité énergétique logement ou mobilité soit 28,6% des ménages 
 La production d’énergie renouvelable locale représente 17,8% des consommations du territoire 
 Le territoire de la CCBVG émet chaque année 63000 tonnes d’équivalent CO2, soit 9 tonnes équivalent 

CO2 par habitant et par an 
 Les projections climatiques (scénario RCP8.5), le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l’horizon 2071-

2100 
 Le territoire de la CCBVG émet chaque année environ 713 tonnes de polluants atmosphériques soit 100 

kg/habitant/an. 
 Les projections climatiques montrent une augmentation du nombre de journées chaudes, du besoin en 
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climatisation et une diminution du besoin en chauffage 
 Une baisse de 47% de la consommation est possible 
 Un potentiel global de production d’énergie renouvelable à hauteur de 174GWh 

DISPOSITIFS & DOCUMENTS APPLICABLES 

REGION OCCITANIE  
· 

o 

o 

o 

o 

o 

· 

PAYS DU VAL D’ADOUR 
· 

o 

o 

· 

o 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BASTIDES ET VALLONS DU GERS 
· 

o 

o 

· 

o 

§ 

MARCIAC 
· 

o 

o 

o 

o 

· 

PLAISANCE 
· 

o 

o 

· 
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ARTICLE 2 – LES AMBITIONS DU TERRITOIRE 

· 

· 

 
La cohésion territoriale

la mise en réseau des bourgs-centres.

L’attractivité de ce territoire
de développement économique et d’emplois, en matière d’accessibilité aux services et 

de préservation de la qualité 

transition écologique 
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ARTICLE 3 – LES ENJEUX 

· Habitat, rénovation urbaine et patrimoine 
o 

o 

· Recentrer les commerces, services et équipements structurants (notamment l’offre de soins 

et la prévention santé) en centre-ville ou à proximité, particulièrement autour des espaces 
fédérateurs. 

· Espaces publics, nature et mobilités ; 
· Développer, améliorer et faciliter l’accès pour tous au centre-ville et le confort des 

déplacements et des séjours en son sein. 
o 

o 

o 

o 
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LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

AXE STRATEGIQUE COHESION 
ORIENTATION 1 - AGIR POUR LA QUALITE DE VIE 

 

 

 

 

 

ORIENTATION 2 – AGIR POUR LA PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT ET LA VALORISATION DU 

PATRIMOINE 
 

 

 

AXE STRATEGIQUE ATTRACTIVITE 
ORIENTATION 3 – AGIR POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET L’EMPLOI 

 

 

 

 

 

ORIENTATION 4 – S’APPUYER SUR UN RESEAU DE PARTENAIRES ET DE COMPETENCES 
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ARTICLE 4 – LE PLAN D’ACTION 

4.1 LES ACTIONS

4.2. PROJETS EN MATURATION 
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ARTICLE 5 – MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT EN INGÉNIERIE 

ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

6.1. DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES FINANCEMENTS 

6.2. LE TERRITOIRE SIGNATAIRE 

6.3 L’ÉTAT, LES ETABLISSEMENTS ET OPERATEURS PUBLICS 

DDT - 32-2022-12-13-00005 - Convention Cadre PVD ORT CC BASTIDES VALLONS 122



ORT CCBVG | CONVENTION CADRE 

   

 

- 

 

6.4. ENGAGEMENTS DE LA REGION 
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6.5. ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

®

®

®

®

®

®
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®

®

®

 

6.6. ENGAGEMENTS DES AUTRES OPERATEURS PUBLICS 
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6-6-1.  LA CAISSE DES DEPOTS 

- 

- 

- 

6-6-2. L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER OCCITANIE 

6-6-3. ACTION LOGEMENT 

6.7. MOBILISATION DES CITOYENS ET DES ACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES  
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6.8. MAQUETTE FINANCIERE 

 

ARTICLE 7 – COMPLÉMENTARITÉ ENTRE PETITES VILLES DE 
DEMAIN ET « BOURGS CENTRES OCCITANIE » 

- 

- 

- 

LE COMITE DE PILOTAGE 

ARTICLE 8 – GOUVERNANCE DU PROGRAMME PETITES VILLES 
DE DEMAIN 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

DDT - 32-2022-12-13-00005 - Convention Cadre PVD ORT CC BASTIDES VALLONS 128



ORT CCBVG | CONVENTION CADRE 

   

ARTICLE 9 – SUIVI ET ÉVALUATION DU PROGRAMME 

ARTICLE 10 – RÉSULTATS ATTENDUS DU PROGRAMME 

Indicateur Référence Objectif 

ARTICLE 11 – UTILISATION DES LOGOS 

- 

- 
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- 

- 

ARTICLE 12 – ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE DE LA CONVENTION 
ET PUBLICITÉ 

ARTICLE 13 – ÉVOLUTION ET MISE À JOUR DU PROGRAMME 

ARTICLE 14 – RÉSILIATION DU PROGRAMME 

ARTICLE 15 – TRAITEMENT DES LITIGES 
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ANNEXES  
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• 
o 

o 

o 

• 
. 
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 Agriculture Construction Industrie Tertiaire 

 CCBVG GERS CCBVG GERS CCBVG GERS CCBVG GERS 

2018 14.0% 11.5% 5.7% 6.4% 9.3% 11.1% 71.0% 71.1% 

2013 15.1% 13.1% 7.8% 7.6% 6.6% 10.9% 68.5% 68.3% 

2008 16.5% 14.0% 8.6% 8.1% 12.6% 11.1 62.3% 66.9% 

Variations 2008/2018 

 

 

 Etablissements Actifs Alimentation Bâtiment Fabrication Services NBE NBS 

CCBVG 323 599 13% 37% 17% 33%    

MARCIAC 63 134 19% 22% 25% 33% 28 44% 27 

PLAISANCE 76 160 13% 36% 16% 36% 33 43% 63 

 Exploitants Individuels EARL GAEC Divers 

2000 69% 14% 11% 6% 

2010 55% 25% 12% 8% 
EARL : Exploitation Agricole à responsabilité limitée ; GAEC : Groupement Agricole en commun 
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 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 
Apport tu tourisme dans le CA/ taux de touristicité  Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Moyenne 14% 6% 21% 9% 

Médiane 10% 2% 20% 5% 

 

 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 
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Influence du marché sur l’activité  Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Positive 36% 6% 50% 46% 

Négative 9% 11% 25% 8% 

Sans influence 54% 83% 25% 46% 

 

  

 CC Armagnac Adour CC Bastides et Vallons du Gers 
Dans les 3 à 5 ans à venir, envisagez-vous 

de : 
Aignan Riscle Marciac Plaisance 

Poursuivre l’activité 9 15 8 24 

Diversifier 2 5 1 6 

Changer de local 1 0 1 1 

Créer un point de vente 

supplémentaire 
0 0 1 3 

Arrêter l’activité 1 à 4 

Boulangerie, 

Fleuriste ; 

Hôtel-

Restaurant 

Café/Tabac/Bar 

du commerce 

 

3 

Coiffeur ; 

Fleuriste ; 

Agence 

immobilière 

 

 

 

2 

Artisanat (tissu 

ameublement) ; 

Restaurant 

 

 

 

 

5 

Boulangerie ; 

Boucherie ; 

Esthétique ; 

Tabac-Pêche-

Chasse ; 

Café Bar-

Chambre d’hôte 
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Les données de l’INSEE (2018) / OBSECO ne semblent pas à jour. Par défaut et sans étude plus récentes les données 

INSEE seront donc utilisées pour ce diagnostic. 
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E 2022 
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- 

o 

- 

o 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

- 

Baisse de la consommation de l’éclairage public - Phase 1 

(Plaisance du Gers) 
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Contexte :  

Proximité ne rime pas toujours avec accessibilité (INSEE) 

Face : 

- Au vieillissement croissant (en nombre et en proportion) de 

la population et des professionnels de santé ; 

- A l’état de nos territoires de vie santé (TVS) qui, en 2021 : 

- Sont classés (à une exception) en Zone d’Intervention 

Prioritaire (ZIP) ; 

- Montrent un indicateur APL qui se dégrade pour les 

médecins généralistes au mieux « insuffisant » et en 

majorité « carencé » ; 

- Se retrouvent très éloignés (en distance et en temps) 

des spécialistes et des équipements hospitaliers. 
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Devant : 

L’importance pour l’attractivité et la revitalisation de nos petites 

villes de demain de pouvoir répondre à ces besoins légitimes et 

vitaux. 

L’idée pour absorber la demande actuelle et futur, dans un contexte 

extrêmement concurrentiel, entre les territoires, de recrutement de 

professionnel de santé, est d’avancer simultanément dans deux 

dimensions : 

- La première sur la présence et l’accessibilité des 

professionnels de santé (anticiper les départs, recruter 

et fidéliser …) ; 

- La seconde sur la prévention : préserver son capital 

santé, mieux vieillir, reculer l’âge de la dépendance … 

La seconde pourrait aider à réduire la demande sur la première et/ou 

participer à l’absorption de cette demande. 

 

Pour cela, il s’agit de Coconstruire avec les partenaires, à l’échelle 

du Pays et/ou des intercommunalités un plan d’action d’une durée 

de 3 à 5 ans permettant : 

- D’une part de sécuriser et de renforcer l’offre de soin de 1er 

recours (présence et accessibilité des professionnels de 

santé concernés) ; 

- D’autre part de développer et d’encourager les actions de 

prévention « sport santé » (Manger/Bouger) afin d’agir sur 

les notions du « mieux vieillir » en bonne santé. 

- Enfin de développer les ateliers de prévention du bien vieillir 

Formaliser et contractualiser ce plan d’action : 

- Dans le cadre d’un et/ou de plusieurs Contrats Locaux de 

Santé (CLS), en respectant les 4 grandes thématiques 

définies : 

o Prévention et promotion de la santé (ex : améliorer le 

recours au dépistage) ; 

o Accès aux soins (ex : l’émergence d’une Communauté 

professionnelle territoriale de santé (CPTS)) ; 
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o Santé environnementale (ex : actions pour une 

alimentation durable) ; 

o Santé mentale (ex : la création d’un Conseil local de 

santé mentale (CLSM)). 

- Dans le cadre pour chaque commune PVD : 

o De la signature de la charte « Ville Active du Plan 

National Nutrition Santé » (PNNS) et/ou  

o De l’obtention de label « Ville Bougez Vivez » : 

o Améliorer la nutrition et la santé de la population par 

l’alimentation et l’activité physique. 

- Dans le cadre de la stratégie nationale « sport santé » 

2019/2024 : 

o Améliorer l’état de santé de la population en 

favorisant l’activité physique et sportive de chacun, 

au quotidien, avec ou sans pathologie, à tous les 

moments de la vie. 

ARS, CPAM 32 et 65 ; Conseil Régional Occitanie, Départements 32 

et 65 ; Communes signataires PVD (6) ; SDJES 32 et 65 ; Comités 

Olympiques et Sportifs (CDOS) 32 et 65 ; Professionnels et 

établissements de santé (dont les Maisons du Sport Santé) 32 et 

65) ; Associations d’usagers du système de santé agrées, Caisses de 

retraite 

Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs, 

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements. 

Etape 1 : Concertation avec les partenaires : 
- 1er trimestre 2023 ; 

Etape 2 : Réalisation du diagnostic local de santé : 

- 2ème trimestre 2023 ; 
Etape 3 : Elaboration du programme d’actions : 

- 3ème trimestre 2023 
Etape 4 : Signatures et mises en œuvre : 

- 4ème trimestre 2023 
Etape 5 : Evaluation 

- Evaluation annuelle : 4ème trimestre de l’année en cours ; 
- Evaluation à mi-contrat ; 
- Evaluation finale : en fin de contrat. 
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- Programmes des Centres Territoriaux de Santé (CTS) de la 
Région Occitanie, des départements du Gers et des Hautes-
Pyrénées ; 

- Contrats Locaux de Santé, Ville Active PNNS, Plan Régional 
de Santé Occitanie (en cours d’élaboration) ; 

- Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS), 
en cours pour la communauté de communes Adour Madiran ; 

- Stratégie Nationale Sport Santé 2019/2024 ; 
- Plan Régional Sport, Santé, Bien Être, Occitanie 2019/2024 
 Réalisation des 4 étapes en 2023 ; 
 Validation du plan d’actions en 2023 pour une mise en œuvre 

en 2024 ; 
 Signatures d’au moins 1 CLS et 4 chartes ville active PNNS ; 
 Participe au renforcement de l’attractivité du territoire et 

particulièrement des 6 communes PVD   

 Diagnostics détailles des conventions ORT des 3 
intercommunalités du Pays ; 

 Plaquettes ARS : le contrat CLS mode d’emploi, ville active 
PNNS guide à l’usage des élus et des services communaux et 
intercommunaux ; 

 Stratégie national Sport Santé 2019/2024 ; 
 Plan Régional Sport, Santé, Bien Être, Occitanie 2019/2024 ; 
 Sport, santé, activité physique, sédentarité de quoi parle-t-

on ?  

DDT - 32-2022-12-13-00005 - Convention Cadre PVD ORT CC BASTIDES VALLONS 193



 Réduire la vacance commerciale, anticiper la fin d’activité, 
faciliter la transmission ; 

Contexte :  

Face : 

- A la fréquentation des centres-villes en perte de 

vitesse ; 

- A la baisse du niveau d’activité des commerces ; 

- A la vacance importante localisée des locaux 

commerciaux ; 

- Aux besoins et attentes exprimés par les commerçants 

et les artisans… 
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Devant : 

- L’évolution de la consommation des Français ; 

- Les crises successives (sanitaires, instabilité géopolitique 

et énergétique, hausse de prix …) ; 

- Les enjeux de transmission liés au vieillissement (en 

nombre et en proportion) des commerçants et artisans ; 

- Les attentes exprimées par les consommateurs du 

territoire. 

 

L’idée pour conserver et renforcer l’attractivité et la revitalisation 

de notre territoire, dans un contexte difficile et en plein évolution, 

est de s’adapter pour répondre aux enjeux et relever les défis 

partagés à l’échelle du Pays : 

- Développer des concepts innovants et des retours 

d’expériences à partager ; 

- Développer une approche transversale (écologique, 

esthétique et sociale) ;  

 

Pour cela, il s’agit de coconstruire avec les partenaires et les 

acteurs, un plan d’action d’une durée de 3 à 5 ans permettant : 

A l’échelle du PETR et des Intercommunalités : 

- De consolider les bases d’un pilotage efficace ; 

- De favoriser la coopération, les synergies entre les 

ressources et le partage d’informations (dont la 

transmission) ; 

- De renforcer la diversité commerciale et stimuler 

l’entreprenariat ; 

- D’accompagner les chefs d’entreprise de commerce et 
services dans la transition numérique et écologique 

(énergie, éco-circulaire …) et le développement 
commercial. 

A l’échelle de chaque pôle : 
- De structurer et d’aménager ; 

- De « faire centre » ; 

- De communiquer. 
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CCI et CMA 32 et 65 ; Conseil Régional Occitanie, Départements 32 

et 65 ; Communes signataires PVD (6) et commune d’Aignan ; 

Associations des commerçants/artisans de chaque commune ; 

Commerçants et artisans volontaires ; Associations locales et 

citoyens volontaires… 

Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs,

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements.

Etape 1 : Réalisation du diagnostic local : 

- 2ème semestre 2022 (réalisé et financé en 2022) ; 

Etape 2 : Restitution de l’enquête et Concertation avec les 
partenaires/acteurs : 

- 1er trimestre 2023 ; 

Etape 3 : Elaboration en co-construction du programme d’actions 
à 2 niveaux d’échelles : 

- 2ème et 3ème trimestre 2023 

Etape 4 : Mises en œuvre : 
- 4ème trimestre 2023 

Cette action ainsi que son plan d’action doivent être 
coordonnées/liées avec 3 autres fiches actions PVD qui influences 

fortement le bon fonctionnement, la pérennité et le développement 

des commerces de proximité : 

- Les mobilités actives dont la sécurité et le stationnement ; 

- L’OPAH et une éventuelle opération façade/devantures 

associée ainsi que l’accessibilité ; 

- La transition énergétique (sobriété) des locaux commerciaux. 

 Réalisation des 4 étapes en 2023 ; 
 Validation du plan d’actions à 2 échelles 

(Pays/Intercommunalités et pour chaque commune) en 2023 

pour une mise en œuvre en 2024  

 Participe au renforcement de l’attractivité du territoire et 
particulièrement des 6 communes PVD ainsi que la commune 

d’Aignan.  
 Diagnostics détaillés des conventions ORT des 3 

intercommunalités du Pays ; 
 Diagnostics 2022 de pôles réalisés par les CCI 32 et 65 

(dont enquête consommateurs et professionnels) ; 
 Dossiers géométiers (métiers et territoires) 2022 réalisés 

par les CMA 32 et 65. 
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- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Prévisionnel : Temps RH chefs de projets PVD, partenaires, acteurs,

Prévisionnel : Pour cette étape de conception/signatures il ne sera 

pas fait de demandes de subventions/financements.
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o 
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- 

o 

- 

o 

- 

o 

- 

Rénovation de l’école maternelle (Tranche 2)  

(Plaisance du Gers) 
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o 
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- 

o 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

Transférer et rénover la crèche (étape 2)  

(Plaisance du Gers) 
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- 

o 

- 

o 

- 

o 
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- 

o 

o 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

Aménager et sécuriser l’entrée de ville Est (RD946) – 

phase 1 (Plaisance du Gers)  
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o 

- 

o 

- 

o 

- 

o 
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- 

o 

o 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

- 

o 

o 

Aménager et sécuriser l’entrée de ville Est (RD946) – 

phase 2 (Plaisance du Gers)  
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- 

o 

- 

o 

- 

o 

- 

o 

DDT - 32-2022-12-13-00005 - Convention Cadre PVD ORT CC BASTIDES VALLONS 212



- 

o 

- 

o 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

- 

Baisse de la consommation de l’éclairage public - Phase 2 

(Plaisance du Gers) 
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o 
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o 
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- 
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